
Création de compte 
pour déclarer l’activité partielle. 

 

Nous avons réussi à contacter la maintenance et voici : 

Pour ceux qui se sont inscrits et qui ont eu le message suivant :  

 

 

 

 

 

 
Ce n’est pas un message d’erreur (bien que ça y ressemble), c’est juste une information. 

1. Si vous avez renseigné l’adresse paie@deficonseils.com pour le compte utilisateur c’est parfait, 
lorsque nous (DEFI Conseils), recevrons notre habilitation, vous serez dans notre portefeuille. 
 

2. Si vous avez renseigné votre adresse email pour le compte utilisateur, vous recevrez un 
identifiant et un mot de passe qu’il faudra nous communiquer. 

 

Pour ceux qui ne se sont pas encore inscrits : 

Vous devez créer votre compte à la page : https://activitepartielle.emploi.gouv.fr/aparts/ 

en suivant bien la notice :  
https://deficonseils.com/wp-content/uploads/2020/03/inscription-connexion-Activite-partielle.pdf 

(nos coordonnées page 5) : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’ASP préconise l’utilisation du navigateur Mozilla Firefox : 

https://www.mozilla.org/fr/firefox/all/#product-desktop-release 



Nous pourrons effectuer les déclarations lorsque : 

1. Votre compte sera créé 
 

2. Notre habilitation sera validée 

Compte tenu de la situation, nous obtiendrons notre habilitation, fin de semaine, voire début de 
semaine prochaine. 


